
Luxembourg,  le 24 avril 2008

Modalités et normes de sélection 
pour la participation aux Jeux des Petits Etats d’Europe

du 1er au 6 juin 2009 en Chypre

1. Introduction  

Les prochains Jeux de Petits Etats d’Europe (J.P.E.E.) auront lieu du lundi 1er juin au samedi 6 
juin 2009 en Chypre. Le programme de ces Jeux comprendra les sports suivants avec les épreuves et 
participations maximales par épreuve selon le règlement technique:

• Athlétisme (hommes et dames) : max. 2 athlètes par discipline,
• Basket-ball (hommes et dames),
• Gymnastique artistique (hommes et dames): concours général individuel, concours par équipes et 

concours par engin;  inscription de 2*5 gymnastes par nation au max.,
Gymnastique rythmique,

• Judo, individuel  et  par équipe : -60 kg, -66 kg, -73 kg, -81 kg, -90 kg, -  100 kg et + 100 kg 
(hommes), -48 kg, -52 kg, -57 kg, -63 kg, -70 kg, -78 kg et + 78 kg (dames) : max. 1 ou 2 judokas* 
par catégorie max., compétitions par équipes : -66 kg, -81 kg, -100 kg (hommes) et -52 kg, -63 
kg, -78 kg (dames), 

• Natation (hommes et dames): max. 2 athlètes par discipline,
• Tennis (hommes et dames): simple, max. 2 athlètes; double, max. 1 équipe, 
• Tennis de table (hommes et dames): simple, max. 2 athlètes; double, max. 1 équipe; épreuve par 

équipes, 1 équipe (2 pongistes) par nation: inscription de 2*3 pongistes  max. par nation,
• Tir, carabine, pistolet, trap, skeet (hommes et dames) : max. 2 athlètes par discipline,
• Voile (hommes et dames) : optimiste, laser olympique, mistral RSX, 
• Volley-ball (hommes et dames),
• « Beach » volley-ball (hommes et dames) : max. 1 équipe par nation**.

Il y aura deux sites de compétition et d’hébergement : Limassol (beach volley-ball, voile, gymnastique) et 
Nicosia et Larnaca (autres sports).

*    une proposition du CNO du Liechtenstein devra encore être discutée à la CT et au CE des J.P.E.E. (juin 2008)
** comme aux Jeux antérieurs lors desquels ce sport a été programmé (sports non directement spécifiés dans le règlement 
technique).

N.B.  L’organisateur  se  réserve  le  droit  d’apporter,  le  cas  échéant,  des  modifications  au  programme ci-dessus  si  les 
conditions l’exigent.



2. Lignes de conduite générales  

• Afin  de  permettre  aux  athlètes  et  équipes,  susceptibles  d’être  sélectionnés  en  vue  d’une 
participation aux J.P.E.E.  09,  d’effectuer une préparation sérieuse et  ciblée durant  la  période 
allant de novembre 2007 à avril 2009,  les Fédérations sont tenues de présenter au COSL 
leurs cadres J.P.E.E. 09 ainsi qu’un plan de préparation des J.P.E.E. 09 éventuellement 
intégré dans un plan de préparation d’autres compétitions internationales, au plus tard  
pour  le  30 mai  2008.  Ces  cadres  ne  pourront  comprendre  que  des  athlètes  s’engageant  à 
préparer ces Jeux en vue d’une sélection.

• Il ne sera pas procédé à une présélection.

• Pour  les  sports  collectifs,  les  Fédérations,  ayant  une  (des)  équipe(s)  sélectionnée(s), 
devront  présenter  des  sélections  comprenant,  dans  les  grandes  lignes,  les  meilleurs 
athlètes disponibles.

• La participation aux J.P.E.E. 09 continuera à dépendre de la réalisation préalable de normes 
spécifiques  fixées  sur  la  base  de  résultats  proches  de  ceux  obtenus  pour  l’obtention  d’une 
médaille  de  bronze  aux  J.P.E.E.  07,  tout  en  considérant  le  niveau  international  de  la 
discipline  aux  J.P.E.E. et  avec  possibilité  d’adaptation  en  raison  de  particularités 
éventuelles  de l’une ou l’autre épreuve et  de l’évolution des performances sur le  plan 
international. 

• En athlétisme et en natation des normes absolues, basées sur des normes internationales, 
sont  appliquées,  normes  chiffrées  à  réaliser  au  moins  une  fois  durant  la  période  de 
référence sous revue.

• La  sélection  des  relais  (athlétisme,  natation)  se  fera  par  le  COSL  en  concertation  avec  la 
Fédération concernée. En athlétisme, un relais sera sélectionné si l’équipe réussit la norme fixée 
lors d’une compétition officielle respectivement si l’addition de 4 temps individuels officiels, tout en 
considérant un facteur à imputer à la transmission, correspond à la norme fixée. En natation, un 
relais  est  sélectionné  si  l’addition  de  4  temps  réalisés  par  les  athlètes  lors  de  compétitions 
individuelles correspond à la norme fixée.

• En athlétisme et en natation les athlètes ayant réalisé la norme pourront aussi participer à 
une  autre  épreuve  dans  laquelle  ils  auront  approché  la  norme  respectivement  auront 
démontré leur compétitivité dans cette épreuve supplémentaire, le COSL se réservant le 
droit de juger de cas en cas.

• Le COSL se réserve le droit d’accorder en athlétisme et en natation, sur proposition de la 
Fédération concernée, 2*2 « wild cards » pour de jeunes athlètes talentueux et ambitieux 
ayant approché les normes.

• En tennis de table, le COSL sélectionnera 2*3 pongistes (hommes/dames) pour l’ensemble des 
compétitions. Il appartiendra au COSL de désigner, en concertation avec la FLTT, les pongistes 
retenus pour les compétitions par équipes et, suite à celles-ci, les pongistes retenus pour les 
compétitions individuelles et de doubles programmées après les compétitions par équipes.

• Les normes sous revue pourront subir des modifications ponctuelles anticipées respectivement 
des compléments en cas de nécessité.
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• Les Fédérations concernées sont tenues de fournir au COSL, pour les athlètes étrangers 
susceptibles  d’être  sélectionnés,  les  certificats  de  résidence  ainsi  que  les  copies  des 
passeports pour le 31 mars 2009 au plus tard.

• La sélection se fera sur la base des résultats réalisés durant la période de référence allant de 
novembre 2007 à avril 2009 et des lignes de conduite générales et spécifiques. Elle interviendra 
au plus tard début mai 2009 (« deadline for the entry by name »).

Remarque importante     :  La réalisation des seules normes n’est  cependant  pas décisive 
pour une sélection; pour l’athlète concerné, il s’agira aussi de documenter une préparation  
sérieuse des J.P.E.E.  par une activité régulière sur le plan national et international au 
cours de l’année précédant les J.P.E.E.

• L’âge minimum requis pour une participation aux J.P.E.E. 09 sera communiqué au  mois 
de mai 2008. 

• Les membres des cadres de sportifs d’élite sont sélectionnés d’office, sauf méforme manifeste ou 
cas particulier. Ils sont tenus d’honorer leur sélection sauf cas de force majeure.

• Les athlètes sélectionnés, remis de blessure, devront se soumettre à un examen médical 
approfondi par le staff médical du COSL pour voir leur sélection confirmée.

• Tous les athlètes susceptibles de participer aux J.P.E.E. 09 doivent se soumettre dans la 
période du 1er juin 2008 au 1er mars 2009 à un  examen médico-sportif. Les composants 
minimaux de cet examen sont un examen médical, des analyses sanguines et de l’urine et 
un ECG au repos. Le « grand médico » répond à ces conditions. Si le « petit médico » est 
disponible, il importe de faire effectuer encore des analyses sanguines et de l’urine et un 
ECG au repos avec information écrite à la Commission Médicale et Scientifique (CMS) du 
COSL. 

Si  ceci  n’est  pas  le  cas,  il  y  a  lieu  de  faire  effectuer  l’examen  médico-sportif  par  un 
médecin  de  la  CMS  ou  un  centre  médico-sportif  avec  information  écrite  à  la  CMS du 
C.O.S.L..

• Tous les athlètes doivent déclarer par écrit s’ils prennent des médicaments de la liste anti-
dopage actuelle répondant à une règle d’exception (AUT Autorisation d’Usage à des fins 
Thérapeutiques). La procédure sera transmise aux Fédérations lors de la 1ère réunion avec 
les Fédérations à la Maison des Sports le 30 juin 2008. Elle peut être consultée sur le site 
ALAD www.alad.lu. Une copie de la confirmation ALAD est à soumettre à la CMS du COSL 
pour le 31.12.08 au plus tard. Une déclaration écrite quant à la prise de médicaments de la 
liste anti-dopage actuelle répondant à une règle d’exception est une condition «     sine qua   
non     » pour une sélection.  
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3. Normes spécifiques par sport et par discipline  

A côté de l’application des lignes de conduite générales il  importera aussi de réaliser les normes 
spécifiques supplémentaires suivantes :

3.1. Sports collectifs  

La  qualité  du  jeu  et  les  résultats  des  rencontres  internationales  devront  être  tels  qu’on  puisse 
entrevoir au minimum un place de podium aux J.P.E.E. 09.

3.1.1. Basket-ball  

Les résultats lors des matches de qualification aux CE (septembre 2008) seront pris en considération 
pour une sélection aux J.P.E.E. 09

Par ailleurs, les prestations  des équipes nationales hommes et dames lors des autres compétitions 
internationales arrêtées dans le programme de préparation de ces J.P.E.E. seront aussi évaluées.

3.1.2. Volley-ball  

Le résultats lors des matches du Novotel Cup (janvier 2008) et des matches de qualification du CE C 
(mai 2008) seront pris en considération pour une sélection aux J.P.E.E. 09

Par ailleurs, les prestations des équipes nationales hommes et dames lors des autres compétitions 
internationales arrêtées dans le programme de préparation de ces J.P.E.E. seront aussi évaluées.

3.1.3. Beach volley-ball    (Annexe A)

Les  équipes  candidates  à  une  sélection  (hommes/dames)  devront  obtenir  lors  de  compétitions 
officielles de la CEV des catégories 3, 2, 1 et supérieures, lors de la période précitée,  au moins 60 
points (cotation CEV pour les tournois). Les points devront être obtenus dans au moins 3 tournois de 
catégories  différentes,  dont  au  moins  le  Championnat  National  (catégorie  3)  et  deux  tournois  de 
catégories 2, 1 ou séries nationales BE, FRA, GER. Une équipe ne pourra obtenir des points que si elle 
a  gagné  au  moins  un  match  lors  du  tournoi  en  question  (qualification  incluse)  et  si  le  nombre 
d’inscriptions au tournoi sous revue est supérieur à 8 équipes.

Une participation à au moins 6 tournois sous revue dans la période de référence est requise pour les 
candidat(e)s à une sélection.

Les points seront calculés selon le pointage en vigueur auprès de la CEV (annexe ).

4



3.2. Sports individuels  

3.2.1. Athlétisme  

Discipline Hommes Hommes Dames Dames
Outdoor Indoor Outdoor Indoor

100/60 m 10.75 6.80 12.20 7.80
200 m 21.80 22.20 24.90 25.30
400 m 49.00 49.80 57.25 58.30
800 m 1.53.00 1.54.80 2.14.00 2.16.00
1500 m 3.53.50 3.57.50 4.38.00 4.44.00
5000 m 14.40.00 14.50.00 17.20.00 17.40.00
10000 m 31.00.00 37.00
110/100/60 mh 14.80 8.40 14.50 8.95
400 m h 54.00 63.00
3000 m steeple 9.15.00
4*100 m 42.30 48.00
4*400 m 3.18.00 3.23.00 3.52.00 3.57.00
Longueur 7.10 7.10 5.75 5.75
Triple saut 14.70 14.70 11.80 11.80
Hauteur 2.05 2.05 1.70 1.70
Perche 4.70 4.70 3.50 3.50
Poids 15.50 15.50 13.20 .
Javelot 65.00 44.00
Disque 49.00 44.00
Marteau 58.50 42.50

3.2.2. Natation  

Discipline Hommes Dames
50 ml 24.00 28.00
100 ml 52.80 1.00.00
200 ml 1.57.00 2.10.00
400 ml 4.10.00 4.32.00
1500/800 ml 17.00.00 9.30.00
100 mb 1.06.50 1.17.00
200 mb 2.25.00 2.46.00
100 mp 58.00 1.05.00
200 mp 2.10.00 2.26.00
100 md 1.01.50 1.08.50
200 md 2.13.00 2.28.50
200 m4N 2.12.00 2.29.00
400 m4N 4.48.00 5.16.00
4*100 ml 3.34.00 4.04.00
4*200 ml 7.58.00 8.55.00
4*100 m4N 4.00.00 4.35.00

N.B. normes à réaliser en bassin de 50 
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3.2.3. Gymnastique ( à fixer)   

Les candidats à une sélection devront apporter la preuve de leur compétitivité au niveau international, 
notamment par rapport aux gymnastes des Petits Etats. 

Les normes chiffrées à réaliser par nos meilleur(e)s gymnastes sont fixées sur la base du nouveau 
code de pointage. Il s’agira d’effectuer au moins une fois :

Hommes : individuel ; total  XX.XX points 
                 équipe (3 gymnastes)

Dames :    individuel ; total XX.XX points
                 équipe (3 gymnastes)

3.2.4. Judo    (Annexe B)

Les  candidats  à  une  sélection  devront  obtenir  lors  de  compétitions  internationales  officielles 
(minimum 3 nations participantes et  participation  d’au moins 4 judokas par catégorie)  le  nombre de 
points suivants dans la période de référence :

Hommes : 45 points
Dames : 40 points.

Les  points  devant  être  obtenus  dans  au  moins  3  tournois  internationaux  différents,  avec  une 
participation minimale à 8 tournois internationaux durant la période de référence.

Les points sont calculés, comme par le passé, suivant la formule communément appliquée par la 
FLAM pour les compétitions individuelles (annexe).

3.2.5. Tennis  

Les candidats à une sélection devront apporter la preuve de leur compétitivité au niveau international, 
notamment lors des compétitions suivantes :

Tournois se situant à un palier immédiatement inférieur aux tournois « Futures » de l’ATP resp. WTA, 
CE jeunes, Federation’s Cup, Davis Cup.

3.2.6. Tennis de table  

Les candidats à une sélection devront apporter la preuve de leur compétitivité au niveau international, 
notamment lors des compétitions suivantes :

Tournois se situant à un palier immédiatement inférieur aux Championnats Internationaux open, CE, 
CM, CE jeunes.
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3.2.7. Tir (pistolet, carabine, trap, skeet)  

Les normes, à réaliser lors de compétitions internationales officielles, sont reprises dans le tableau ci-
dessous.

Discipline Hommes Dames
Carabine 580*/577** 386*/382**
Pistolet 568*/562** 368*/362**
Trap 116*/110**
Skeet 116*/110**
Double trap

*résultat de pointe, ** moyenne des 3 meilleurs résultats

Pour les candidats à une sélection une participation à au moins 4 tournois internationaux, à côté des 
compétitions locales, lors de la période de référence est requise. Les tournois internationaux pris en 
considération seront fixés d’un commun accord entre la FLTAS et le COSL.

3.2.8. Voile (optimist, laser olympique, mistral RSX)  

Les candidats à une sélection devront apporter la preuve de leur compétitivité au niveau international 
dans la catégorie de bateau figurant au programme des J.P.E.E. 09, à savoir des prestations lors de 
régates internationales de renommée en mer laissant entrevoir un bon classement à ces J.P.E.E. 09.

Une participation à au moins 4 régates internationales de renommée en mer lors de la période de 
référence est requise.

************************
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